
Grand marché transatlantique 
 

   La mondialisation heureuse, mode dʼemploi 
 

 
 
De quoi parle-t-on ? GMT, PTCI, TTIP, APT ou Tafta ? 
 

Divers sigles et acronymes circulent pour désigner une même réalité, officiellement connue, en 
français, sous le nom de partenariat transatlantique sur le commerce et lʼinvestissement (PTCI) et, en 
anglais, sous celui de Transatlantic Trade and Investment Partnership (TTIP). Cette multiplicité 
dʼappellations sʼexplique en partie par le secret des négociations, qui a entravé lʼuniformisation des 
termes utilisés. Alimenté par la fuite de documents, le travail des réseaux militants a conduit à 
lʼémergence de nouveaux acronymes : notamment Tafta en anglais (pour Trans-Atlantic Free Trade 
Agreement), quʼutilisent certaines organisations francophones (dont le collectif Stop Tafta (1) ; et grand 
marché transatlantique (GMT), en français (2). 

 
De quoi sʼagit-il officiellement ? 
 

Le GMT est un accord de libre-échange négocié depuis juillet 2013 par les Etats-Unis et lʼUnion 
européenne visant à créer le plus grand marché du monde, avec plus de huit cents millions de 
consommateurs. 

Une étude du Centre for Economic Policy Research (CEPR) — une organisation financée par de 
grandes banques que la Commission européenne présente comme « indépendante (3) » — établit que 
lʼaccord permettrait de doper la production de richesses chaque année de 120 milliards dʼeuros en 
Europe et de 95 milliards dʼeuros aux Etats-Unis (4). 

Les accords de libre-échange, tels que ceux parrainés par lʼOrganisation mondiale du commerce 
(OMC), visent non seulement à abaisser les barrières douanières (5), mais également à réduire les 
barrières dites « non tarifaires » : quotas, formalités administratives ou normes sanitaires, techniques et 
sociales. A en croire les négociateurs, le processus conduirait à une élévation générale des normes 
sociales et juridiques. 

 
De quoi sʼagit-il plus probablement ? 
 

Créée en 1995, lʼOMC a largement œuvré à la libéralisation du commerce mondial. Toutefois, les 
négociations sʼy trouvent bloquées depuis lʼéchec du « cycle de Doha » (notamment sur les questions 
agricoles). Continuer à promouvoir le libre-échange impliquait de mettre au point une stratégie de 
contournement. Des centaines dʼaccords ont ainsi été conclus ou sont en cours dʼadoption directement 
entre deux pays ou régions. Le GMT représente lʼaboutissement de cette stratégie : signées entre les 
deux plus grandes puissances commerciales (qui représentent près de la moitié de la production de 
richesse mondiale), ses dispositions finiraient par sʼimposer à toute la planète. 

 
La portée du mandat européen de négociation et les attentes exprimées par la partie américaine suggèrent 

que le GMT dépasse largement le cadre des « simples » accords de libre-échange. Concrètement, le projet 
vise trois objectifs principaux : éliminer les derniers droits de douane, réduire les barrières non tarifaires par 
une harmonisation des normes (dont lʼexpérience des précédents traités laisse penser quʼelle se fera « par le 
bas ») et donner des outils juridiques aux investisseurs pour casser tout obstacle réglementaire ou législatif 
au libre-échange. Bref, imposer certaines des dispositions déjà prévues par lʼaccord multilatéral sur 
lʼinvestissement (AMI) (6) et lʼaccord commercial anti-contrefaçon (7) (en anglais Anti-Counterfeiting Trade 
Agreement, ACTA), tous deux rejetés sous lʼimpulsion des populations. 

 
Quand le projet doit-il être réalisé ? 
 

Dʼaprès le calendrier officiel, les négociations doivent aboutir en 2015. Sʼensuivrait un long processus 
de ratification au Conseil et au Parlement européens, puis par les Parlements des pays dont la 
Constitution lʼexige, comme en France (lire « Les trois actes de la résistance »). 

 



Qui négocie ? 
 

Pour lʼEurope, des fonctionnaires de la Commission européenne. Pour les Etats-Unis, leurs 
homologues du ministère du commerce. Tous font lʼobjet dʼimportantes pressions de lobbys 
représentant, pour la plupart, les intérêts du secteur privé. 

 
Quelles conséquences pour les Etats ? 
 

Le GMT prévoit de soumettre les législations en vigueur des deux côtés de lʼAtlantique aux règles du 
libre-échange, qui correspondent le plus souvent aux préférences des grandes entreprises. Les Etats 
consentiraient, à travers lʼaccord, à un abandon considérable de souveraineté : les contrevenants aux 
préceptes libre-échangistes sʼexposent en effet à des sanctions financières pouvant atteindre des 
dizaines de millions de dollars. 

Selon le mandat de lʼUnion européenne, lʼaccord doit « fournir le plus haut niveau possible de 
protection juridique et de garantie pour les investisseurs européens aux Etats-Unis » (et 
réciproquement). En clair : permettre aux entreprises privées dʼattaquer les législations et les 
réglementations, quand elles considèrent que celles-ci représentent des obstacles à la concurrence, à 
lʼaccès aux marchés publics ou à lʼinvestissement. 

 

Lʼarticle 4 du mandat précise : « Les obligations de lʼaccord engageront tous les niveaux de 
gouvernement. » Autant dire quʼil sʼappliquerait non seulement aux Etats, mais également à toutes les 
collectivités publiques : régions, départements, communes, etc. Une réglementation municipale pourrait être 
attaquée non plus devant un tribunal administratif français, mais devant un groupe dʼarbitrage privé 
international. Il suffirait pour cela quʼelle soit perçue par un investisseur comme une limitation à son « droit 
dʼinvestir ce quʼil veut, où il veut, quand il veut, comme il veut et dʼen retirer le bénéfice quʼil veut (8) ». 

Le traité ne pouvant être amendé quʼavec le consentement unanime des signataires, il sʼimposerait 
indépendamment des alternances politiques. 

 
Sʼagit-il dʼun projet que les Etats-Unis ont imposé à lʼUnion européenne ? 
 

Pas le moins du monde : la Commission, avec lʼaccord des vingt-huit gouvernements de lʼUnion 
européenne, promeut activement le GMT, qui épouse son credo libre-échangiste. Le projet est par 
ailleurs porté par les grandes organisations patronales, comme le Dialogue économique transatlantique 
(Trans-Atlantic Business Dialogue, TABD). Créée en 1995 sous lʼimpulsion de la Commission 
européenne et du ministère du commerce américain, cette organisation, désormais connue sous le nom 
de Trans-Atlantic Business Council (TABC), promeut un « dialogue fructueux » entre les élites 
économiques des deux continents, à Washington et à Bruxelles. 
 

Raoul Marc Jennar et Renaud Lambert, Le Monde Diplomatique, juin 2014. 
 
 
(1) http://stoptafta.wordpress.com 
(2) Après avoir un temps utilisé lʼexpression accord de partenariat transatlantique (APT), Le Monde diplomatique a finalement 
adopté lʼappellation GMT. 
(3) « Transatlantic Trade and Investment Partnership. The economic analysis explained » (PDF), Commission européenne, 
Bruxelles, septembre 2013. 
(4) Ibid. 
(5) Les droits de douane imposés aux marchandises produites à lʼétranger lors de leur entrée sur un territoire. 
(6) Lire Christian de Brie, « Comment lʼAMI fut mis en pièces », Le Monde diplomatique, décembre 1998. 
(7) Lire Philippe Rivière, « Lʼaccord commercial anti-contrefaçon compte ses opposants », La valise diplomatique, juillet 2012. 
(8) Définition des droits de lʼinvestisseur donnée par le président-directeur général dʼAmerican Express. 
 
 Avec le collectif poitevin « Stop TAFTA », venez vous informer ! 

 MARDI 21 OCTOBRE de 20 h 30 à 23 h 
Grand marché transatlantique : une menace pour demain ! 

Avec  Raoul-Marc JENNAR 
 

Maison du peuple, salle Timbaud (rue Saint Paul) à Poitiers 
  

(libre participation aux frais) 
 


